
Points divers  

CSA-SD du 11 juin 2026 
 

 
- Règlement type départemental 

 
Lors du dernier CSA-SD, il nous a été annoncé qu'il était “quasiment finalisé”.  Quand ce travail sera-t-il diffusé ? 

- Le document est en dernière phase de relecture, il sera diffusé lors du CDEN. 
 

- Direction d’école 
 

Décharges exceptionnelles 
Sur quels critères les décharges exceptionnelles de direction ont-elles été attribuées ?  

- Les décharges exceptionnelles sont étudiées en juin afin d'apprécier chaque situation avec des données à 
jour. L’arbitrage est réalisé selon certaines priorités, à savoir : le contexte social d’exercice, les contraintes 
liées au public accueilli, les particularités de la structure induisant des difficultés, les projets particuliers 
demandant un investissement spécifique de la direction. 

 
Directeurs adjoints  

Qu’entendez-vous par « groupe scolaire » pour les écoles Neufeld, Ziegelwasser et Exen ? Cela signifie-t-il qu’il y 
aura à terme une fusion des deux écoles de chaque groupe ? 

- Pour le moment, ce n’est pas le cas.  
 
En ce qui concerne les indemnités des directeurs et des directeurs adjoints, pouvez-vous nous dire exactement qui 
aura droit à quoi ?  

- Un directeur adjoint est d’abord directeur. Chaque directeur aura les mêmes indemnités, qu’il soit directeur 
adjoint ou directeur.  

 
Les postes de directeurs adjoints sont-ils créés à titre expérimental ou sont-ils pérennes ?  

- Il y a les postes de directeur adjoint « implémentés en dur », le cas des fusions de direction sont des postes 
transitoires par essence. 

 
Comment les écoles concernées ont-elles été choisies ? Une école peut-elle se porter volontaire, et si oui,  
comment ? 

- Elles ont été choisies après concertation entre le DASEN et les IEN. S’il y a des écoles volontaires, elles 
peuvent se signaler à leur IEN. 

 
Ce dispositif sera-il étendu à d’autres écoles à la rentrée 2027 ?  

- Cela dépendra des moyens disponibles. Renforcer les directions qui en ont besoin fait partie des priorités 
départementales. 
 

- Dispositif “Ungerer”  
 
Une évaluation du dispositif est-elle prévue ? De nouveaux sites vont-ils ouvrir ?  

- Oui, une évaluation est réalisée au niveau académique. L’évaluation montre que l'intérêt des familles 
s'installe et que les équipes sont engagées.  
Point de vigilance : actuellement le dispositif étant limité aux classes maternelles. Quelle poursuite en CP 
pourra être envisagée ? Des tentatives d’accompagnement en école élémentaire, en l’étendant à d’autres 
élèves n’ayant pas bénéficié de ce dispositif en école maternelle, sont en train d’émerger.  
Le site de Marlenheim va ouvrir.  
L’objectif idéal est d’avoir un dispositif par canton.  
 


